
Commune du Translay 

--- 

 

REPRISE DES CONCESSIONS 

FUNERAIRES ABANDONNEES 

 

 
La mairie lance une opération de reprise de 

concessions funéraires qui semblent être à 

l'abandon.  

 

Une affiche de reprise a été posée sur 25 tombes 

depuis le 6 septembre 2023. 

 

Les tombes pour lesquelles aucune personne ne se 

présentera en mairie avant le 6 septembre 2024 

seront reprises par la commune. 

 

Renseignements au 03.22.28.58.36 le mardi de 14 

h à 18 h ou le jeudi de 11 h à 12 h ou par mail : 

commune.letranslay@orange.fr" 
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